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Focus

PFAS: Genève se dote du premier cadastre cantonal complet des sites pollués

Les  substances  per-  et  polyfluoroalkylées  (PFAS),  considérés  comme  "polluants  éternels",
constituent un problème environnemental et de santé publique majeur, et ce au niveau mondial.
Leurs  impacts,  notamment  toxicologique,  cancérigène et  de  perturbateur  endocrinien sur  l’être
humain,  sont  étudiés depuis une dizaine d'années.  Afin  d'obtenir  un état  des lieux précis  des
secteurs concernés par ce nouvel enjeu, le Conseil d'Etat a soumis au Grand Conseil un projet de loi
ouvrant un crédit d'investissement de 4,145 millions de francs. Celui-ci permettra la révision du
cadastre des sites pollués du canton en incluant toutes les activités ayant pu conduire à une
pollution  du  terrain.  L'objectif  final  est  d'exiger  l'assainissement  des  sites  contaminés  (voir
présentation).
La problématique des PFAS dépassant largement le cadre habituel de la gestion standard des sites pollués,
il  est  aujourd'hui  impératif  de  mener  une démarche planifiée,  systématique,  avec  des  critères  précis,
permettant d'identifier les sites contenant des PFAS dans le canton. Ce n’est que sur cette base solide que
pourront  se  greffer  a  posteriori  les  investigations  devant  déterminer  s’il  convient  de  réaliser  un
assainissement, et ainsi réparer les erreurs du passé.
Dès lors, le cadastre des sites pollués, terminé et rendu public en 2004 sur la base des polluants normés de
l'époque, doit être mis à jour au vu de ces nouvelles substances que constituent les PFAS. D’une part,
plusieurs  sites  déjà  répertoriés  pour  d'autres polluants  (galvanoplastie,  chimie,  décharge,  électronique,
blanchisserie, etc.) devront être réexaminés et des investigations devront être lancées. D’autre part, de
nouveaux sites devront être inscrits et investigués, notamment tous ceux liés aux terrains d’exercice des
pompiers, incendies importants, casernes, matériels incendie, etc. Cette révision conséquente se déroulera
sur quatre ans, en vue d'exiger par la suite l'assainissement des sites ayant occasionné des atteintes à l’eau
souterraine, de surface et aux sols notamment.
Connaissances actuelles à Genève
En 2017, Genève était déjà le premier canton à réaliser une campagne d’échantillonnages et d’analyses des
PFAS dans les eaux souterraines et de surface. Depuis lors, trois autres campagnes ont eu lieu en 2018,
2021 et 2022. Au total, plus de mille échantillonnages ont été réalisés. Bien que les données confirment la
présence et une ampleur certaine des PFAS, il doit être relevé qu'actuellement, l’eau potable distribuée
respecte les valeurs limites admises et est régulièrement contrôlée.

Présentation diaporama

Pour toute information complémentaire aux médias: M. Antonio Hodgers, conseiller d'Etat, en contactant
Mme Pauline de Salis-Soglio, secrétaire générale adjointe, DT, T. 022 546 60 47 ou 076 304 20 66.
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Décisions du Conseil d'Etat

Genève

Indexation des subsides d'assurance-maladie pour 2025

En 2025, les subsides d'assurance maladie seront indexés sur la base de l'augmentation de la prime
moyenne communiquée par l'Office fédéral de la santé publique. Dans cette optique, le Conseil d'Etat a
modifié le règlement d'exécution de la loi d'application de la loi fédérale sur l'assurance-maladie afin de
préciser les modalités de cette indexation.
Les nouveaux montants des subsides applicables dès le 1er janvier 2025 seront les suivants:

Types de subsides Montants subsides 2024 Indexation Montants subsides 2025

Adultes Groupe 1 320 francs 6,0% 340 francs

Adultes Groupe 2 270 francs 6,0% 287 francs

Adultes Groupe 3 220 francs 6,0% 234 francs

Adultes Groupe 4 180 francs 6,0% 191 francs

Adultes Groupe 5 150 francs 6,0% 159 francs

Adultes Groupe 6 110 francs 6,0% 117 francs

Adultes Groupe 7 80 francs 6,0% 85 francs

Adultes Groupe 8 50 francs 6,0% 53 francs

Groupe 9
(jeunes adultes) 100 francs 3,0% 103 francs

Groupe 9
(enfants mineurs) 60 francs 7,0% 65 francs

L'indexation  des  subsides  des  personnes  assurées  domiciliées  à  l'étranger  interviendra  dès  que  le
Conseil fédéral aura communiqué la prime moyenne 2025 les concernant.

Pour  toute  information complémentaire  aux médias:  M.  Guillaume Renevey,  secrétaire  général  adjoint
chargé de la communication, DCS, T. 022 546 67 68.
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Baisse de la taxe pour le traitement des eaux usées

Le Conseil d'Etat a modifié le règlement relatif aux taxes d'assainissement des eaux. Dès le 1er janvier
2025, la majoration de la taxe fédérale pour le traitement des micropolluants appliquée sur le tarif des eaux
usées sera réduite de 1 centime par mètre cube d’eau, passant ainsi de 11 à 10 centimes par m3.
Cette baisse est rendue possible grâce au système de traitement des micropolluants mis en place à la STEP
de Villette en 2024. La mise en œuvre de celui-ci permet d'interrompre le versement à la Confédération de la
taxe de 9 francs par habitant desservi par cette STEP (55 000 personnes). L’économie globale sur le
canton,  d'un montant  de 500 000 francs,  permet  ainsi  cette baisse de la  taxe pour  l’ensemble de la
population genevoise.

Pour toute information complémentaire aux médias: M. Guillaume Marsac, office cantonal de l’eau, DT.
T. 022 388 55 10.

Nomination

Nomination du directeur général de l'office cantonal de la santé

Le Conseil d'Etat a approuvé la nomination du professeur Panteleimon Giannakopoulos au poste de
directeur général de l'office cantonal de la santé (OCS).

De nationalité suisse et âgé de 59 ans, M. Giannakopoulos est professeur au sein du département de
psychiatrie  de  l'Université  de  Genève  depuis  1998.  En  2015,  il  devient  responsable  médical  de
l'établissement fermé Curabilis puis, en 2017, médecin-chef du service des mesures institutionnelles aux
HUG. Depuis le 1er mai 2024, il assure aux côtés de M. Philippe Bertschy la direction ad interim de l'office
cantonal de la santé.

Son expertise médicale,  ses connaissances dans le domaine de santé et  ses qualités en matière de
concertation ont permis d'assurer le bon fonctionnement de l'office durant cet intérim de six mois.

Un processus de sélection rigoureux lancé le 17 juillet 2024 par un cabinet de recrutement a permis de
retenir sept candidatures. M. Giannakopoulos s’est distingué comme le candidat ayant le mieux répondu aux
cr i tères  d 'évaluat ion  pour  reprendre  la  d i rect ion  de  l 'OCS.  Cela  a  été  conf i rmé  par
un  assessment  indépendant  mené  début  novembre.

Avec cette nomination au 1er janvier 2025, le professeur Giannakopoulos quittera ses fonctions hospitalières
tout en conservant sa charge professorale, qui apportera des perspectives académiques actualisées et des
connaissances utiles à l'exercice de ses responsabilités. Le Conseil d'Etat lui souhaite plein succès dans
l'exercice de ses nouvelles fonctions.

Pour  toute  information  complémentaire  aux  médias:  M.  Pierre  Maudet,  conseiller  d'Etat,  en
contactant  Mme  Sophie  Davaris,  secrétaire  générale  adjointe  chargée  de  communication,
DSM,  T.  022  327  96  19.

Genève-Confédération
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Genève défavorable à la reprise complète du Pacte de l’UE sur la migration et l’asile

Le Conseil d'Etat a répondu à une consultation du Département fédéral de justice et police (DFJP) relative à
l'approbation  et  à  la  mise  en  œuvre  des  échanges  de  notes  entre  la  Suisse  et  l’Union  européenne
concernant la reprise des règlements UE relatifs au Pacte de l’UE sur la migration et l’asile.
Ce pacte est un ensemble de règles visant à créer un système d'asile et de gestion des migrations décrit
comme plus juste, efficace et résistant aux crises pour l'espace Schengen/Dublin. Il comporte dix textes
juridiques,  dont  cinq  règlements  UE  tombant  dans  le  champ  d'application  de  l'association  à
Schengen/Dublin. La Suisse a l'obligation de reprendre ces cinq règlements, mais elle n'est pas tenue de
reprendre deux principales nouveautés introduites par le projet, à savoir la procédure d'asile aux frontières et
le mécanisme de solidarité. 
Dans la mesure où celles-ci occasionneraient notamment un transfert de la charge administrative sur les
cantons, le Conseil d'Etat n'y est pas favorable.

Pour toute information complémentaire aux médias: M. Laurent Paoliello, directeur de la coopération et de la
communication, DIN, T. 079 935 86 75.

Oui à la modernisation de l’admission des véhicules en Suisse

Le Conseil d'Etat salue les initiatives de simplification pour l'admission des véhicules en Suisse, qui passe
par une numérisation des documents officiels. Ce projet mis en consultation par le Département fédéral de
l'environnement,  des  transports,  de  l'énergie  et  de  la  communication  (DETEC)  vise  à  moderniser  les
démarches administratives. Il repose sur l'intégration des données dans le système national pour garantir la
conformité et la sécurité des informations.
Par ailleurs, le gouvernement genevois estime qu'il est essentiel de limiter les informations figurant sur les
permis de circulation aux seuls éléments nécessaires, afin de respecter la vie privée des citoyens.

Pour toute information complémentaire aux médias: M. Didier Leibzig, directeur général de l'office cantonal
des véhicules, DSM, T. 022 388 30 05.

Redevance  sur  le  trafic  des  poids  lourds:  la  baisse  de  l'indemnité  du  canton
correspond à la réduction de sa charge de travail

Consulté par le Département fédéral des finances (DFF), le Conseil d'Etat constate que la modification de
l’ordonnance sur l’indemnisation des autorités cantonales pour l’exécution de la redevance sur le trafic des
poids lourds (RPLP) entraîne une diminution de l'indemnité allouée à l'office cantonal des véhicules (OCV)
pour son travail de perception.
Compte tenu de la réduction de la charge de travail engendrée par l'introduction de la RPLP III à la fin 2024,
le gouvernement genevois estime que le nouveau modèle de calcul offre une compensation adéquate pour
les charges administratives lui incombant.

Pour toute information complémentaire aux médias: M. Sébastien Deshusses, responsable de l'information
et de la communication, office cantonal des transports, DSM, T. 078 623 54 65.

Fourrures importées: pour des mesures plus contraignantes

Le Conseil d'Etat a répondu favorablement à une consultation du Département fédéral de l'intérieur (DFI)
portant sur le contreprojet indirect à l’initiative populaire fédérale "Oui à l’interdiction d’importer des produits
en fourrure provenant d’animaux ayant subi de mauvais traitements" (initiative fourrure). Ces deux textes
découlent  du constat  que la  grande majorité  des contrôles réalisés par  l’Office fédéral  de la  sécurité
alimentaire et des affaires vétérinaires (OSAV) a montré des déclarations des fourrures lacunaires et peu
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d’amélioration, alors qu’il  s’agit  d’une obligation en Suisse depuis 2013. Il  est donc légitime de vouloir
prononcer des mesures plus contraignantes telles qu’une interdiction, afin de s'assurer de l’absence de
traitements cruels envers les animaux dans les produits importés.
Le Conseil  d'Etat  s'oppose en revanche à ce qu'il  incombe aux cantons d’exécuter l’interdiction de la
commercialisation. Comme pour les contrôles des déclarations réalisés en Suisse depuis 2014 et au vu de
l’expertise acquise depuis, le gouvernement cantonal estime que l’OSAV devrait rester l’autorité d’exécution
pour une application efficace et compétente de cette nouvelle législation.

Pour toute information complémentaire aux médias: Dr Michel Rérat, vétérinaire cantonal, service cantonal
des affaires vétérinaires, DSM, T. 022 546 56 00.

Rencontre avec les officiers généraux et supérieurs de l'Armée suisse

Le Conseil d'Etat a reçu ce jour dans le cadre d'un déjeuner de travail les officiers généraux et supérieurs de
l'Armée suisse, parmi lesquels son chef, le commandant de corps Thomas Süssli.
Cette rencontre a été l'occasion d'évoquer notamment l'engagement de l’armée dans des missions de
soutien aux autorités civiles et la collaboration avec les troupes de sauvetage.
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Autres décisions en bref

Aide financière

Le Conseil d'Etat a attribué l'aide financière suivante pour les années 2025 à 2028:

107 762 francs par an à la Fondation des Clefs de Saint-Pierre pour la conservation de la cathédrale
Saint-Pierre à Genève
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Entrée en vigueur de lois

Le Conseil d'Etat a arrêté l'entrée en vigueur de la loi suivante:

Loi Auteur du PL initial Entrée en vigueur

Loi du 4 novembre 2022 sur les estimations fiscales de
certains immeubles (D 3 10 – 13030) Grand Conseil 1er janvier 2025

 


